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Le monde est en crise économique. Les divers secteurs du Canada commencent à 

ressentir les effets de cette perturbation qui s'avère à la fois difficile et durable. La 

difficulté accrue d’obtenir du crédit, les mesures d'économies adoptées par les 

consommateurs, les délais en ce qui concerne les dépenses des entreprises et des 

consommateurs, et une forte baisse de la valeur des actifs financiers et de la richesse 

ont ainsi contribué à une chute abrupte de la demande globale. L'économie s'est 

contractée à un rythme sans précédent. 

Mais en même temps que la demande de la plupart des biens et services a chuté, l'effet 

de cette contraction sur les personnes les plus vulnérables de notre pays - comme les 

Canadiens à faible revenu, les nouveaux chômeurs, les nouveaux immigrants, les 

personnes à revenu fixe et les personnes âgées -- a considérablement augmenté la 

demande pour les services offerts par les organismes de bienfaisance et les 

organismes sans but lucratif du Canada. Et ces organismes sont eux-mêmes 

confrontés aux effets de l'économie actuelle : les grands organismes de bienfaisance et 

ceux sans but lucratif font face à des pertes d'investissement, et de nombreux autres 

font face à une réduction des donations et à des engagements de financement 

incertains de la part de tous les paliers de gouvernement et des sociétés. 

Dans l'ensemble du pays, les organismes de bienfaisance et les organismes sans but 

lucratif sont obligés de faire plus avec moins. Les banques alimentaires sont bondées, 

de plus en plus d'enfants ont besoin d'aide pour pouvoir participer à des événements 

sportifs et culturels, et les organismes prestataires�de services sociaux sont invités à 

fournir encore plus d'aide en vue de garder les familles ensemble et en bonne santé. 

Ces organismes de bienfaisance et tous les autres qui contribuent à la qualité de vie 

dans nos villes et villages ne peuvent pas se détourner de la population qu'ils sont 

chargés de servir. 
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Imagine Canada est heureux de pouvoir faire trois recommandations en vue d'aider les 

organismes de bienfaisance et les organismes sans but lucratif à soutenir les 

Canadiens et, ce faisant, de répondre à la demande accrue pour les services en ces 

temps d'incertitude économique. Tandis que les gouvernements s'attaquent à relever le 

défi de cette situation économique extrêmement difficile, ils doivent évaluer la mesure 

adéquate de stimulus budgétaire requise et le bon équilibre des méthodes visant à 

entraîner ce stimulus. 

Il semble se dégager un consensus comme quoi les mesures de stimulation ciblant des 

initiatives communautaires ont un rôle à la fois rapide et durable à jouer dans le 

rétablissement de l'équilibre économique. À cette fin, Imagine Canada propose que le 

gouvernement du Canada : 

1. maintienne le financement fédéral aux organismes  communautaires par le 

biais de subventions et les ententes de contributio ns,  

2. consacre une somme importante de fonds fédéraux pour des projets 

d'infrastructure liés aux services sociaux et commu nautaires, aux arts et à 

la culture, aux sports et aux loisirs, avec une pri orité allant aux projets qui 

utilisent les nouvelles technologies durables de co nstruction et les 

possibilités de rénovation écologiques, and   

3. fournisse en temps limité une amélioration des m esures fiscales dans le 

but de stimuler les dons.  

Imagine Canada appuie aussi fortement l'appel provenant de nombreux organismes du 

pays visant à accroître le système d’Assurance emploi et à augmenter le crédit d'impôt 

pour enfants de même que la prestation fiscale pour le revenu de travail ; ces mesures 

viendraient grandement en aide à ceux durement touchés par l’économie actuelle.��

Les gouvernements du Canada ont depuis longtemps reconnu que l'un des moyens les 

plus efficaces d’assurer que les Canadiens reçoivent une aide ciblée se situe dans la 
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prestation de programmes par le biais des 161 000 organismes sans but lucratif et de 

bienfaisance du pays. Imagine Canada indique que, dans ces temps de difficultés 

économiques, recourir à ces organismes permettrait de profiter tout spécialement de 

leur capacité de fournir le stimulus nécessaire. Le point de vue du Conseil canadien des 

chefs d'entreprise, cité ci-après, est renforcé par les récentes observations rapportées 

dans le Report on Business du Globe & Mail du 14 janvier 2009. 

RECOMMANDATIONS  

1) Maintenir le financement fédéral aux organismes com munautaires par le biais 

de subventions et les ententes de contributions.  

Les dépenses fédérales en subventions et contributions reposent sur l’un des rares 

comptes de ressources budgétaires discrétionnaires accessibles au gouvernement 

fédéral. À ce titre, ces ressources font souvent l'objet de réorientation et de coupures 

expéditives. Notre secteur affirme avec force que ce n'est pas le moment de réduire les 

dépenses en subventions et contributions fédérales ou de soudainement transférer ces 

fonds pour financer d'autres priorités. Nous demandons au gouvernement de respecter 

les subventions et les ententes de contribution existantes. 

Nous reconnaissons également que, au-delà du maintien du financement déjà existant 

versé aux organismes caritatifs dans le but de mener à bien le travail qu'ils font dans 

nos collectivités, ces organismes peuvent devenir des véhicules importants pour 

stimuler l'économie par le biais d’un accroissement des subventions et des contributions 

fédérales ou des programmes de financement de l'infrastructure. Ce secteur se 

compose de 161 000 organismes1 répartis dans tout le pays, mobilisant des milliers de 
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bénévoles2 et stimulant le financement public, les dons de charité et les revenus 

gagnés afin d'aider les Canadiens dans leurs collectivités de même qu’à l'étranger. 

Nous constatons que le soutien de notre position a été exprimé par le Conseil canadien 

des chefs d'entreprise qui a déclaré dans son rapport sur le Budget 2009 que « le 

secteur bénévole fournit des services essentiels de manière flexible, créative et très 

efficace. L'argent qu'il dépense reste dans nos communautés et ces services sont plus 

que jamais nécessaires en cas de récession. Le gouvernement fédéral devrait accroître 

ses subventions et contributions aux organismes caritatifs ... » 

2) Consacrer une somme importante de fonds fédéraux  pour des projets 

d'infrastructure liés aux services sociaux et commu nautaires, aux arts et à la 

culture, aux sports et aux loisirs, et aux projets de rénovation écologique. � 

Nous recommandons l'affectation d'une proportion importante des dépenses 

d'infrastructure du gouvernement fédéral aux domaines des services communautaires 

et sociaux, des arts et de la culture, des sports et des loisirs, avec une priorité allant aux 

projets qui utilisent les nouvelles technologies de construction et de rénovation 

écologiques. 

Nous pensons que les centres de services communautaires, les parcs et terrains de 

jeux, les installations sportives et culturelles, particulièrement dans nos environnements 

urbains denses, sont des types d'initiatives qui peuvent aider à sauvegarder la sécurité 

de nos collectivités et fournir d'importantes infrastructures communautaires aux familles 

et aux jeunes les plus durement touchés en cette période de difficultés économiques. 

3) fournir en temps limité une amélioration des mes ures fiscales dans le but de 

stimuler les dons 
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Le crédit d'impôt pour activités de bienfaisance est un mécanisme bien connu et établi 

de l'impôt sur le revenu. Il est généralement réclamé par environ 25% des déclarants 

chaque année. Ce crédit de longue date fournit actuellement 15% de crédit sur la 

première tranche de 200 $ en don et 29% de crédit sur la partie de la donation au delà 

de ce montant. Il crée une incitation importante pour les Canadiens à aider les autres 

Canadiens, grâce à des dons de bienfaisance. Cette incitation est utile dans toutes les 

communautés du pays, et était responsable en partie des huit milliards de dollars remis 

en contributions à des organismes de bienfaisance chaque année3. 

Les défis extraordinaires de l'économie requièrent un stimulus à court terme pour les 

dons. Selon l'Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation (ECDBP)4, 

50% des Canadiens déclarent qu'ils augmenteraient leurs dons à des causes 

charitables si un meilleur crédit d'impôt était disponible5. 

Si le gouvernement envisage d'utiliser le système fiscal pour stimuler l'économie, alors 

Imagine Canada recommande de renforcer pour une période de trois ans le crédit 

d'impôt dans le but d’encourager de nouveaux dons et d’augmenter les donations 

provenant des donneurs. Nous proposons que l'année 2008 soit utilisée comme année 

de base pour les dons. Les Canadiens qui surpassent leur dons par rapport à l'année 

de base 2008 recevront un crédit d'impôt fédéral de 50% pour les premiers 15 000 $ 

donnés en plus. Au-delà de ce plafond de 15 000 $, le crédit d'impôt ordinaire de 29% 

s'appliquerait, comme d'habitude. 

En dehors de son potentiel de stimuler de nouveaux dons, cette politique fiscale 

signalerait aux Canadiens qu'il existe une responsabilité partagée entre les Canadiens 
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et leurs gouvernements d'aider leurs voisins. Cette mesure a le potentiel de ralentir ou 

d'inverser la tendance inquiétante d'une diminution du nombre des donneurs, de 30% à 

25% au cours des 20 dernières années6.  

Cette mesure peut aussi avoir une capacité de stimulation. Elle aiderait les Canadiens à 

continuer de donner généreusement dans le présent climat économique. En bref, cette 

mesure utiliserait la politique fiscale pour fournir une direction politique et un leadership 

et affirmer les valeurs de compassion de notre pays. Elle placerait la responsabilité 

primaire de donner dans les mains des Canadiens, avec des montants nets pour le 

Trésor plafonnant à un maximum de 21% de tout nouveau don remis par des 

Canadiens durant la crise économique. 

PROCHAINES ÉTAPES   

Nous vous encourageons à considérer ces mesures afin de les inclure dans le budget 

de janvier. Nous estimons que notre secteur peut et doit être une partie importante de la 

solution pour s'assurer que les besoins des Canadiens et des collectivités sont 

satisfaits, ceci s'adresse en particulier aux plus vulnérables d'entre nous, surtout en 

cette période de crise économique.  

Nous sommes également convaincus que nous devons maintenir un dialogue continu 

avec tous les paliers de gouvernement (fédéral, provincial et municipal), sur les 

mesures de politique�publique appropriées et leurs résultats dans nos collectivités. Les 

organismes de bienfaisance et les organismes à but non lucratif du Canada apprécient 

les efforts de reconnaissance de nos partenaires du secteur privé - tant les membres de 

nos entreprises généreuses et les dirigeants des principales entreprises du Canada. 

Une économie est avant tout un partenariat entre de nombreux participants. Le retour à 

un fort dynamisme de l'économie nécessite que tous les secteurs jouent leur rôle avec 
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une énergie et une capacité renouvelées. Des discussions régulières seront 

nécessaires entre le secteur de  bienfaisance et notre gouvernement fédéral, ainsi 

qu'avec les gouvernements provinciaux.  

Ces conversations sont nécessaires pour évaluer l'efficacité de ces mesures 

temporaires de stimulation et évaluer leur impact dans nos collectivités. Des 

ajustements inévitables seront nécessaires au fur et à mesure que le rétablissement de 

l'économie a lieu. Nous encourageons le gouvernement fédéral à examiner dès 

maintenant ces mesures budgétaires ainsi que les moyens d'appuyer les discussions 

sur les mesures appropriées de politique publique pour les Canadiens et leurs 

collectivités desservis par les organismes de bienfaisance et les organismes à but 

lucratif du Canada. Ces organismes font partie de la solution et leur participation 

permettra de créer un ensemble dans la société canadienne pour faire face à nos 

problèmes communs. 

Après le budget 2009, Imagine Canada espère impliquer le gouvernement du Canada 

et les gouvernements provinciaux dans un large éventail de questions qui sont vitales 

pour l'avenir du secteur caritatif de la nation. Il s’agit de questions reliées au 

financement, aux mesures fiscales et aux nouveaux modèles qui pourraient générer de 

nouveaux capitaux pour renforcer le rôle des organismes de bienfaisance et à but non 

lucratif pour l’avenir de nos collectivités.   
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Paru dans le Globe & Mail le 15 janvier 2009  

 

http://www.imaginecanada.ca/files/en/publicaffairs/caring_company_globe_ad_20090115.pdf  


